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Le patient dialysé :  
rôle et place du pharmacien d’officine dans son accompagnement  

Les patients dialysés, représentent une population à risque, souvent âgés et poly médicamentés. Le 
suivi des prescriptions médicamenteuses par le pharmacien est capital, afin d’éviter la iatrogénie 
médicamenteuse ; l’accompagnement passe également par des mesures diététiques, permettant de 
maintenir un statut nutritionnel et d’éviter l’apparition d’une hypoalbuminémie, facteurs pronostiques 
défavorables. La contribution du pharmacien d’officine est donc fondamentale, assurant le relais entre 
le patient et le néphrologue. 
 

 

OBJECTIF 

Connaitre et comprendre les particularités thérapeutiques du patient dialysé. 

COMPETENCES ACQUISES A L’ISSUE DE LA FORMATION 

Savoir alerter le néphrologue quand cela est nécessaire. 
Grace aux connaissances et compétences savoir si une adaptation posologique est nécessaire. 

ORGANISATION PROGRAMME 
 

Nature de l’action de formation 
Action d’acquisition, d’entretien et de 
perfectionnement des connaissances 
 

Public concerné  
Equipe pharmaceutique 
 

Date et horaire  
Mardi 03 novembre 2020 de 13h30 à 15h00 
 

Intervenant 
Dr Karim DARDIM, Pharmacien à l’ALURAD 
 

Modalité d'intervention 
Visio-conférence via une plateforme sécurisée et 
accessible par tous 
 

Méthodes/Supports pédagogiques 
Cours magistral – Échanges  
Étude de cas concrets  

 Epidémiologie, personne  à risque 

 Néphrotoxicité 

 Médicaments du troubles phospho-calcique 

 Anti-hypertenseurs et dialyse 

 Statines  et dialyse 

 Potassium 

 Sodium 

 Dénutrition 

 Antibiotiques et adaptation posologique 

 Analgiques 
 Anxiolytiques 
 Quelques  cas de comptoir 

PARTICIPATION 

Pour participer, merci de vous inscrire :  
 par mail à nephrolim @alurad.asso.fr  en 

précisant votre nom, prénom, fonction, lieu 
d’exercice, mail et téléphone, 

 au 05 55 71 23 84, 

 ou en renvoyant le bulletin d’inscription 
complété par courrier, fax ou mail.  

Vous recevrez dans les prochains jours, une 

confirmation de votre inscription, puis le lien d'accès 

à la salle virtuelle sécurisée du rendez-vous.  

 


